
Pour les protéger, 
faites-les identifier

Plus qu’une obligation légale en France, l’identification est la première 
étape dans la vie de votre chien, de votre chat ou de votre furet.

Faire identifier votre animal de compagnie est une démarche utile qui 
contribue à sa protection. id
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Identification du chat 
avant l’âge de 7 mois

Identification du chien
avant l’âge de  4 mois

Identification du furet 
né après le 1/11/2021, 
avant l’âge de 7 mois 

Parlez-en à votre vétérinaire. Plus d’informations sur identifier-mon-animal.fr




